
STATUTS

Société Civile de Gestion de Portefeuille
SC "DELPI''

Siège social :6 rue des Tavernes - 08270 VIEL SAINT REI\IY
capital social | 1 000 €

Constituée en date du 14 octobre 2025



Les soussignés:

Monsieur Piere DELVAUX
né le 10 mars 1993 à CHARLEVILLE MEZIERES (Ardennes)
demeL.rrant 6 rue des Tavernes - 08270 VIEL SAINT REMY
célibataire
non titulaire d'u PACS, âinsiqu'il le déclare

Madame Odile TURQUIN
née le 19 juillet 1964 à VILLERS SEMEUSE (Ardennes)
épouse de lüonsieur Janick DELVAUX
demeurant ensemble 1 ruelle de la Corne - 08460 DON,IMERY

mariés lê 17 mai '1986 à THIN LE MOUTIER lArdennes)
sous le régime légal de lê communauté de biens réduite aux acquêts
à défaut de contrat de mariage préalable à son unlon

ila été convenu ce quisuit

TTTRE I

FonÀae - Oa.Jsr - DENoMtNATtoN - STEGE - DUREE - PRoRoGATtoN -
DrssoLUTroN

Article 1. Forme

ll est formé paa les présentes entre les soussignés, et tous nouveaux membres qu'ils
pourront ultérieurêment s'adjoindre, une Société Civile, régie par les articles 1832 à 1870-l
du Code Civil et les décrets pris pour leur application, et par les présents statuts.

Article 2. Obiet
La société a pour objet :

. la prise de participation dans toutes sociétés, et notamment dans des sociétés
d'exploitation agricole, viticole ou immobilière et lâ gestion de ces participations

. l'âcquisition, la vente, la propriété, l'administration, la gestion et l'exploitation par bai,
location ou autremeft, de tous biens et droits immobiliers bâtis ou non bâtis dont elle
pe!t devenir locâtairê oLr propriétaire, usufruitière, nue-propriétatre, par voie
d'acquisition, de construction, d'échange, d'apport ou autrement sur le territoire
français et les territoires étrangers llmitrophes;

. toutes opérations pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objêt socialet
à tous objets sirnilairês ou connexes pouvênt favoriser son extension ou son
développement.

Article3. Dénomination
La société prend la dénominâtion de "DELPI" ".

Cette dénomination sociâle doit:
. figurer sur tous âctes ou doc!ments émanânt de a soclété et destinés aux tiers,
. être précédée ôu suivie lmmédiatement des mots "Société Civile',
. être suivie du montant du capitâl sociâ1,
. être suivie du lieu de son siège social,
. être suivie du numéro uniquê d'identification complété par lâ mention RCS suivie du nom

dê lê ville oir se trouve le greffe dans leque la société est immatriculée.

Article 4. Siège social
Le siège socla est éta b I 6 rL/e des Tavernes - 08270 VIEL SAINT REMY
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ll pourra être transféré en tout autre endroit par décision de l'Assemblée Générale
Extraordinaire des associés.

Article 5. Durée

La durée de la société est fixée à 99 âns à compter de son immâtricutêtion au Registre du
Commerce et des Sociétés, sâuf les cas de dissolution ânticipée ou de prorogation prévus
par les présents statuts.

Durant la période qui précède l'immatriculation, les relations entre associés sont régies
commê il est précisé à l'article 29.

Un an au moins avânt la date normale d'expiration de la société, la géaance doit provoquer
unê décision collective extraordinaire des associés, à l'effet de décider si la soclété doit
être prorogée. A défaut, tout associé peut dêmander au Président du Tribunal Judiciaire,
statuant sur requête, la désignation d'un mandatairê dê justicè chargé de provoquer la
décision prévue ci-dessus.

TITRE II
AppoRTs - CAprrAL soctAL - PARTS soctALEs

Article 6. Apports

Apports en numéraire

Monsieur Pierre DELVAIJX apporte une somme en espèces
de neuf cent quatre-vingt-dix euros ......................................... 990 €
Madame Odile DELVAUX née TURQUIN apporte une somme en espèces
dedixeuros .... .. . . .. . .....-...... 10€
Total dês apports de numéraire : mille euros . .. .. . ....... 1 000 €

La société aura la propriété des apports à compter du début d'activité.

Les apports de numéralre seront libérés et versés au compte bancaire ou postal ouvert au
nom de la société, à concurrence du quart âu moins de leur montant, dès la slgnature des
stêtuts et au plus târd lors dê l'lrnmatriculâtion de la société- Le solde,le cas échéant, sera
appelé au fur et à mesure des besoins de la société sur décision de la gérance.

Tout veTsement âppelé par lê soclété et rêÇu tardivemênt par la société rend exigible, à
l'encontre de lâssocié, un intérêt décompté au taux égal en vigueur.

ArticleT. Capitalsocial
Le capita social est fixé à la somme de millê euros (1 00O€), montant des apports ci-
dêssus constatés.

Les pârts représentant des apports en oature sont libérées dès leur création- En
conséquence, les biens apportés sont mis à la disposition de la société dès la signature
des statuts.

Article 8. Parts représentatives d'apports en capital
Le capital soclal est divlsé en cent (1OO) parts d'une valeur nominale de dix euros (10 €)
chacunê, portant les numéros de 1 à 100, qui sont attribuées aux êssociés en proportion de
leurs apports nets, à savoir i

. Monsieur Pierre DELVAUX à concurrence de 99 parts numérotées de 1 à 99, en
représentation de son apport de nu-léraire

. Madame Odile DELVAUX née TURQUIN à concurrence de I part numérotée 100, en
'epresentàtior de son appoll de rumérâire
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ll n'est créé aucun titre représentatif des parts détenues par chaque associé- Les droits de
chaque associé résultênt seulement des présents statuts, des actes pouvânt les modifiêr
et des mutations de parts.

llpourra être créé un registre des associés sur lequel les parts sociales seront inscrites.

Article 9. Modification du capltalsocial
Le capital social peut être aLrgmenté en rrne ou plusiêurs fois par suite d'apports nouveaux
faits par les associés anciens ou de nouveauv assoc'és.

En cas d augmentation de capital par création de parts sociales de numérâire, les associés
organisent, s'ils le jugent opportun, toutês modâlités de souscription avec ou sans droit
préférentiel.

Le câpital social pourra à toute époque être réduit, soit par retrait d'apports, solt par dês
remboursements égau)( sur toutes les pafts, ou par achat et annulation de parts, le tout par
décision coilective des associés, conformémênt à larticle 21 des présents stâtuts.

Article 10. Parts sociales - Droits et obligations des associés

A. Chaque part sociale donne droit dans a propriété dê l'actif sociâl à une fraction
proportionnelle au nombre de parts existantes. Elle ouvre droit à répartition des bénéfices
et du boni de liquldation âinsi qu'à l'obigation de la contribution aux pe es dans les
condit ons précisées à l'article ?5 ci-après.

B, A légard des tiers, les associés répondent indéfinimênt des dettes sociales à proportion
de leur pârt dans le capital social à la date de l'exigibilité, ou au iôur de lâ cessation de
paiements.

Cependant, les créanciers ne peuvent poursuivre le pâiement des dettes sociales contrê
un associé qu'après avoir vainêment poursuivi la société, conformément âLlx prescriptions
légales et réglementaires applicables en la matière.

C. Les parts sociâles ne peuvent être représentées par des titres négoclables.

Le titre de chaquê êssocié résulte seulement des présentes, des actes qul pourraient
modifier les présents statuts, et des cessions ou mutations qui serâient ultérieurement et
régulièrement consenties, constatées et publiées.

Une copie de ces actes, certifiée conforme par la gérance, sera délivrée à tout âssocié qui

en fera lâ demande, aux frais de la société.

Article 11. Cession de parts sociales - Agrément
l. Toute cession de parts ne peut avoir lieu qu'avec l'âgrément des associés donné dans

les conditions suivantes :

. L'agrément du cessionnaire est donné par déclsion de nâture extraordinaire prise à la

majorité prévue à l'article 21 des présents stâtuts.

ll. Le projet de cession est notiiié à la société et à chacun des associés, avec demande

d'agrément.

La gérancê provoque la décision des associés- A défaut de I avoir fâit dans e mois de lâ
notificêtion du projet à lê société, tout associé peut convoquêr ui-mêmê l'âssernblée des

associés, sans mise en demeure préalable de lâ gérance. En cas de convocation par
plusie!rs associés, seule est régulière 1a convocation émanant de l'associé ayant convoqué
régulièrement lassemblée pour la date !a moins éloignée.

La décision d'agrément ou de refus d'agrément est notifiée par la gérânce ou pâr l'auteur
de la convocation, êu cédant, âinsi qu'à chacun des autres associés; dans les deux mois
quisuivent la notification par le cédant du proiet de cession.

lll. En cas d agrément, la cession doit être régulârlsée. Faute de 1'être dans un délai de trols

mois par la défaillance du cédant, ce dernier est réputé avoir renoncé à son projet.

YI)
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Vl. Le prir du rachat est payabte com
recevabie qu'accompagnee ou a-pot ou llilt 

êt l'offre des candidats acquéreurs n'est

Vll. La régularisation des cessions incombe à ta gérance. Cette dernière peut, en cas
d'inaction ou d'opposition des parties, faire sommàtion aux intéressés oe irolàa", "r,formalités de cession.

Vlll. Les dispositions des paragraphes là Vll ci-dêssLts sont applicabtes à tous modes de
cession entre vifs, à titre onéreux ou gratuit. Elles sont également applicables aux apports
de parts sociales à toutês personnes morâles, même par voie de fusion, scission ou autres
opérations assimilées.
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T. 
-Ioute réalisâtion forcée de pârts sociales doit être notifiée au moins un mois avant tarearlsallOn, tânt à la SOCiété qu'aUX âutreS aSSOciéS,

?:lr-^"-" -d:l?l 
q"-y" rnois, res âssocres, pâr decision co ect,ve exrrao.drnaire, peuvenr

oecroer a orssotution anticipée de tâ socteté ou te racnat des parts par la soc,éré ou par
eux-mêmes (articles 1862 et 1863 du Code Civil).

:].5^r.::f-: :, ,:yt:haque assocre p-eut se substituer à t,âcquéreur dans un détai de cinq
JOUrS rrancs a comptêr de ra vente. si prusieurs associés exercent cette facurté irs sontrepures acquereurs à proporlion dLr nombre de parts qu'ils détênaient lors de la notificationde la vente forcée. Si aucun associé n,exerce la faculté de substitutio;, ta ioc-ietO p.ut
racheter les parts en vue de Jeur annulation.
Le non exercice de cette faculté de substitution emporte agrément du bénéficiaire de Ia
réalisation forcée.

Article 12. Cession de parts sociales - Constatations
La cession des parts sociales doit être constatée par actê âuthentique ou sous seing privé.

Elle n'est opposâbte à la société qu,autant qu,elte lui aura été signifiée par acte extra
judiciaire, ou qu'eile aura été acceptée par elle dans un acte authentlque.

La cession peut également être rendue opposable à la société par inscription sur un registre
de transfert tênu par la société.

La cession n'est opposable âux tiêrs qu,après accomptissement de ces formalités, et après
publication conformément aux dispositions réglementaires_

Lorsque deux époux sont simultanément membres d,une société, les cessions faites par
i'un d'eux à l'autre, pour êtrê va ables, doivent résulter d,un acte notarié ou d,un âcte sous
seing privé ayant acquis date cenâine autrement que pâr le décès du cédant.

Article 13. Reconnaissance de la qualité d'associé au conioint d'un associé
Le conjoint d'un êssocié peut, postérieurement à l'apport de biens communs, ou à
l'acquisition de parts sociales au moyen de biens communs, notifier à la soclété son
intention de devenir lui-même associé, pour la moitié des parts communes souscTite ou
acquises. La notification est faite par lettrê recommandée avec accusé de réception.

L'agrément de l'époux est donné par décision collective extraordinaire des associés.
L'époux associé ne participe pas au vote et ses parts ne sont pas prises en compte poLrr Le

calcul du quorum et de la majorité.

La décision des âssociés est notifiée au conjoint dans le délai d'un mois à compter de sa
demande. A défaut de notificâtion dans ce délai, l'agrément du conjoint est réputé acquis.

Article 14. Retrâit d'un associé

Sans préjudice des droits des tiers, un associé peut 5e retirer totalement ou partiellement
de la société, avêc l'agrément de la collectivité des associés donné par décision de nature
extraordinaire prise à la majorité prévue à l'article 21 b) dês présents statuts.

Le retrait ne peut intervenir qu'à la date de clôture d'un exercice social.

Lâ demande de retrait doit être notifiée à la société et à châcun des coassocrés srx mois
au moins avant lê date d'effet ci-dessus fixée.

Le retrait peut également être autorisé par décision de iustice pour justes motifs.

L'associé qui se rêtire a drolt au remboursement de la valeur des droits conceanés, tels
qu'ils sont constatés à la clôture de l'exêrcice. Si le bien qu'il a apporté et dont les parts
concernéês ont constitué lâ rémunération, se trouve encore en nature dans l'actif social
lors du retrait, lassocié peut se le fâire attribuer, à charge de soulte s'il y a lieu. A défaul
d'accord amiablê, la vêleur est fixée par un expert désigné et intervenânt comme lLest dit
à l'article 1'1.V des stâtuts.
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,::i';ffii[i::ï::iJi".ï;r"::,ï 1'.'::t",obrise 
,a soci(.ire aJ racia, des parrs dans

opérer ,a réductron à-e ;;;iî;;ï,',1;;:Î:"' des pouvorrs nécessaires à la séiarre pour
r,etrayanr er 

""noio"r.-u.qrj[r,.. ;"",r.:fi ?:"ff:":iJ',"ï: i::ï ï::],lli J;,J,;îîlacceptation expresse ou tacile du orix Retrâyant er cun"ioai. ,.qra=ï,îil, ,"prt",accepter le résultât de l,expenise s,iis,r,ont pas notif:e teur refus a l; sociélé dansre moisde ,a nottfication qui leur a été faite du rapport oe lexpert.
Le prix est pâyable comptant, sauf accord différent.
Les frais el honorâires d,exoertis
nériti",s or., r"s;iàiËsi, ,;;îi;"ii:,:"J,,:i:i[."::,p"";J,:i::I";"?"iilllî"1î:,,ii
des pa.ts resDectivem"nt uaqria"a.

Article 15. Décès d,un associé
La société n,est pas dissoute par le décès d,un de ses membres.
La société continue avec le ou les associés survivants ainsi que les héritiers ou ayânts droitde t'associé décédé, sor.:s réserve pour ces derniers a,Ctre'agréts p"li"i, res 

".so.ie.suryivants.

Tout héritier ou ayant droit de t,associé décédé doit être agréé pour devenir associé.
L'héritier ou ayant droit qui le souhaite doit notifier à la société"et a* u"a*i". arruirunt,
son intention dans lês cinq (S) mois du décès;son agrément est détivré par décision prise
en assemblée générate extraordinaire à la mâjorité pravue à t,article 21 de; présents stàtuts
dans les trente jours de la notification. A défaut de décision dans ce dél;i, son agrément
est réputé refusé.

Jusqu à l'éventuêl agrément, l'héritier ou te tégatâire n,est pas associé : il ne peut âinsi
pârticiper à aucun vote. Les parts du défunt seront momentanément neutralisèes et ne
seront pas prises en compte dans le calcul dês règles de quorum ou dê maiorité.

Les héritiers ou ayênts droit agréés font partie de lê société aux lieu et place de lassocié
décédé à partir du jour du décès. En cas d'indivision, ils participent jusqu,au pêrtage des
parts transmises à la vie de la société, pâr l'intermédiâire d'un mêndataire qui tes
représente. lls sont considérés individuellement comme associés dès qu'ils auront notifié à
la société un acte régulier de partage des pârts indivises-

Les héritiers, ayants droit ou autres héritiers qui ne deviennent pas associés, pour l'un des
motifs ci-dessus évoqués, ont droit au remboursement par la société elle-même de leurs
paats, à défaut de rachat par les autres héritiers ou les autres associés.

Le prix doit Ieur être payé par les nouveaux titL.rlaires des parts ou par la société elle-même
si celle-ci les a rachetées ên vue dê leur annulâtion. Le prix des parts est fixé conformément
à l'article 11.V ci-dessus.

Article 16. Notifications
Toutes les notifications visées aux présents statuts ont lieu par la voie d'un acte extra
judiciâire, ou pâr envoid'une lettre recommandée avec avis de réception.

TITRE III
GERANCE

Article 17. Gérance - Désignation - Démission - Révocation

l. Désignation : la société est gérée par un ou plusleurs gérants, associés ou non, personnes
physiques, désignés par décision extraordinaire des associés pour !ne dL.lrée indéterminée.

1f)
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Le premier gérant de la société est Monsiêur Pierre DELVAUX.

ll. Démission rà condition dê notifier sa décision aux âssociés au moins six mois avant la
clôture de l'exercice comptable,le ou les gérants peuvent dérnissionner pourtoutes causes
légitimes.

L'Assemblée Générale est convoquée dâns les meilleurs délais, en vue de la nomination
d'un nouveau gérant.

lll. Révocation:les associés peuvenl mettre fin au mandat dun gérant par décision
collective extraordinaire. La révocation peut également intêrvenir pâr voie de justice.

lV. La nomination ou la cessation de fonctions du gérant donne lieu à publicité: insertion
dans un journal d annoncês légales, et inscription modificative au Registre du Commerce
et des Sociétés.

Article 18. Gérance - Pouvoirs

Dans les rapports avec les tiers, la gérânce engage la société par les êctes entraôt dans
l'objet social. ELle accompllt tous les actes de gestion que demande l'intérêt social.

Les actês et opérations suivants exigent l'accord préalable de la collectlvité des associés,
sans que cettê limitation dê pouvoirs puisse être opposable aux tiers, sâvoir:
. tous actes de dlsposition portant sur des biêns immeubles appartenant à la société,
. résiliation de baux dont la société est titulaire.

Pour faciliter le contrôlê des actes de gestion par i'Assemblée Générale, toute opération
impliquant un engagement direct ou indirect supérieur à une limite que pourrâ fixer
l'Assemblée des associés devra être notifiée par le gérant qui projette de I'accomplir à
chacun des associés, au moins quinze jours à l'avance,

Toute infraction sera considérée comme un juste motif de révocation.

Article 19. Gérance - Rémunération - Responsabilité
Le ou chacun des gérants a droit à une rémunération dont les modalités de fixatlon et de
versernent sont ârrêtées par l'Assemblée Générale Ordinaire.

Tout gérant ê droit en outre au remboursement de ses frais de déplacement et de
représentation engagés dans l'intérêt de lâ société, sua présentation de toutes pièces
justificatives.

Chaque gérant est responsable individuellement envers la société et envers les tiers, soit
des infractions aux lois et règlements, soit de la violation des statuts, soit des fautes
commises dans sa gestion.

Si plusieurs gérants ont participé aux mêmes fautes, leur responsabilité est sotidêire à
l'égard des tiers et des êssociés. Toutefois, dans leurs rapports entre eux, le Tribunal
détermine ia part contributive de châcun dâns la répartition du dommage.

TITRE IV
luronulttot oes AssoctEs - DEctstoNs coLLEclvEs

Article 20. Droit de communication et questions écrites
Tout associé a le droit de consulter au siège social les livres et les documents sociaux.

À tout moment, un associé peut poser des questions écrltes à la gérancê sur la gestion
sociêle, âuxquelles i doit être répondu par écrit dans le dé ai d'un mois.

Article 21. Décisions collectives - Pouvoirs - Quorum et Majorité
Les décisions collectives des associés sont de nature dite ordinaire ou extrâoTdlnalre

PTD
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a) Assemblée Générale Ordinaire des associés ;
Compétence dans tous les cas oü tÊ
competen_ce.ainsi qu;oàr'îri". ,"ïo"li,l."î:[ jl"#: lui donnent e\pressement
. L âomtotstrarion et ta gesrion de ta Socreté ;' lf"'ii,:Ï'i"i,i:" .![":, ffiï::,::: i:i;t*arres 

socjares, 
'|es 

comotes de r'exerc,ce,

Quorum:
. S^ur-premrère convocatior, rassemolée ordinaire doit réu1ir un ou otusieu,s associesrepresenlanr plus dera moitié du capttatsoc,a,;. 5ur oeuxteme convocatiot, aucun ouorum n,est reqLris.
[,4ajorité i

Pour être valables, les décisions sont prisês à lâ majorité des 3/4 des voix exprimées.

b) Assemblée cénérale Extraordinaire des associés :

Compétence pour toutes Ies décisions tendant à modifier directement ou indkectement tesprésents statuts ainsi que dans tous tes cas 
",1 ""rr_"iiri à""^"ni-"ii à..é."nt

compétence. C'est elle quidécide notâmment:
. la prorogation de la société, conformément à l,ârticle s des présents statuts,. la nomination et la révocation des gérants ;. la modification du modê d'administration de la société et des pouvoirs de la gérânce

dans ses rapports avêc les associés,
. la modification du mode de réunion et de délibérâtion des assembléês,. l'entréê ou le retrait d'un associé et la fixation de ses modalités,. la scission de la société,
. la fusion dê la société,
. la dissolution de la société et la nomination d'un ou de ptusieurs liquidateurs, ainsi que

la détermination de leurs pouvoirs,
. la transformation en une autre forme sociétaire,
. le changement de siège social,
. et toute décision qui pourrait faire perdre à la société son caractère civil.

Quorum:
. Sur première convocation, l'assemblée extraordinâire doit réunir un ou plusieurs

associés représentant plus des trois quarts du capital social ;

. Sur deuxième convocation, le quorum est de la moitié.

Majorité:
Pour être valables, les décisions sont prlses à lê majorité des 3/4 des voix exprimées.

Article 22. Décisions collectives - Modalités
L Les décisions collectives des âssoclés s'expriment soit par lâ participation de tous es
associés à un même acte, authentique ou sous seing privé, soit par le moyen dune
consultêtion écrite, soit enfin en assemblée.

ll. Les décisions collectives sont prises à linitiatlve de la gérance.

Tout associé peut néanmoins, à tout moment, demander au gérant de provoquer une
délibération des associés sur une question déterminée. Le gérant procède âlors à la
convocation de l'assemblée selon les formes habituelles.

Tout âssocié - âprès âvoir vainement sollicité de la gérance la convocation d'une
assemblée - peut convoquer directement l'assemblée des associés. ll arrête I'ordre du jour
et lê texte du projet de résolutions.

Dans l'hypothèse où la société serâit dépourvue de gérant, et cela pour quelque raison que
ce soit, tout associé pourra convoquer une assemblée générale ordinaire ou extraordinaire.
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lll. Les convocations à une assemblée sont faitês par lettres recommândées avec demande
I:y,:^d:^::::p-1"1:9ressées quinze iours au moins avant tejour prévu pour raiernion (te
Jour oe_fenvor et cetui de lê réception ne comptent pas). La lettre dê convocation contient
r rnorcâûon oe to.dre du jour, ainsi que,e lexte du projet dê résolutions.
En cas.de consultâtion écrite, la gérance notifie, en double exemplaire, à chaque assocte,par lettre recommandée avec demande d,avis de réceptiof, te texte au projei àe cnaque
résolution, en le priant d,en retourner un exemptaire, d;té et signé, auec iiraiiiiiàn au pi"a
de chaque résotution des mots écrits de ta main de l,associé,,;doptée,,ou,,re;etee,,, etant
entendu qu'à defâut de te es mentions, t,associé est réputé s,êtr; abstenu sur la décision
a p'endre ar sLjet de lâ résolulton concernée.
Pour être valablement retenue, la réponse de l,associé doit parvenir au siège de la société
dans les trente jours à compter de la ciate d,envoi de la consultation.

lV. L'assemblée est présidée, sauf accord contraire, par te gérant présênt te plus âgé, à
défaut par l'associé présent et acceptant, représentant le plus grând nombie de parts
sociales. L'assembiée peut désigner un secrétaire associé ou non. A défaut, le président
de séance assume luÈmême le secrétariat de l,assemblée.
Tout assoclé peut se fêire représenter aux réunions par son conjolnt, ou par un autre
associé justifiant d'un pouvoir spéciê1, étant entendu qu,un mandataire ne peut représenter
plus d'un associé.

Les copropriétaires de pârts indivises sont rêprésentés par un mandataire unique choisi
parmi les indivisâires ou les coassociés. En cas de désaccord, le mandataire est désiqné
ên justice à la demandê du plus diligent des indivisâires. La gérance peut enjoindre aux
indivisaires de procéder ou faire procéder à la désignation d'un mandataire dans les six
mois.

Si des parts sont grevées d'usufruit, le droit de vote appartient à 'usufruitiêr dâns le cadre
des assemblées générales ordinaires et extraordinaires pour toutes les décisions, sauf pour
les décisions concernant le changement de siège social ou de nationalité de lâ société, oùr

ce droit est réservé au nu-propriétaire.

Toutefois, dâns l'hypothèse oir il serait fait donâtion de parts de la société avec réserve
d'usufruit et en sollicitant l'exonération de droit de mutation à titre gratuit prévu à 'article
787 B du CGl, il est stipulé que dâns lâ mesure otr la disposition de I'ârticle 787 B i 2è'" alinéa
sêrait toujours applicable, Ies droits de votê dê l'usufruitier seront limités aux décisions
concernant l'affectation des bénéfices et ce, pour toutes les parts démembrées.

Chaque associé, ou son représentant, a le droit de participer aux décisions et dispose d'un
nombre de voix égal à celui des pats qu il possède.

V. Toute délibération est constatée par un procès-verbâl qui indique la date et le lieu de
réunion, les noms et prénoms des associés présents ou représentés, le nombre de parts
détenues par châcun d'eux, les documents et rapports soumis à discussion, un résumé des
débats, le texte des résolutions mises aux voix et le résultât du vote. Le procès-verbal est
signé par chacun des associés présents.

En cas de consultation écrite, il en est fait mêntion dans le procès-verbal, auquel est
annexée la réponse de chaque associé. Le procès-verbêlest signé par les gérants.

Les copies ou extraits de procès-verbaux des décisions collectives des associés sont
valablement certifiés conformes par un gérant ou par un liquidateur.

Vl. Les procès-verbâux de clécisions collectives, ainsi que, le cas échéânt, les procès_
verbêux dressés par la gérance contenanl rêproduction des actes sous seing privé signés
des associés ou des âctes et procès-verbaux authentiques, sont établis sur un registre
spécial. Ce registre doit être coté et paraphé, soit par un juge du Tribunal de Commerce ou
du TribunalJudiciaire, soit par le lvlaire ou un Adjoint au N,4aire de la commune oil la société
a son siège.

Vll. Les décisions collectives régulièrement prises obligent tous les associés, meme
absents, dissidents ou incapables.
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Articlê 23. Exercice social
L'exercice social commence le i,rjanvier et se termine te 31 décembre,
Exceptionnerrement, re premier exercice sociêr commencêra re 14 octobre 2o25 pour seterminer te 3'l décembre 2026.

Article 24. Résultats - Comptes sociaux - Approbation
l. Les écritures de la société sont tenrres, en pa(ie doube, selon lês norTres du plan
comptable général.

[. Le résultat social est constitué par les produits nets de exercice, déductior.] faite des
frâis générâux et autres charges de lâ société y compris tous amortissements et provisions,
ainsi que les rémunérations du travâil versées au gérant et ou aux associés.

lll. Les comptes de l'exercice écoulé sont présentés par la gérênce dans un rapport
d'ensemble sur l'activlté de la société dans les six mois de a clôture dê l,exerclce.

lls doivent être approuvés dans les six mois de ta c ôture dudit exercice.

ExERctcE soctAL - CoMprEs soCIAUX

Article 25. Résultâts - Affectation et Répartition
L'assemblée ordinâire des associés statuant conformément à l'ârticle 21 des présents
statuts approuve les comptes et procède à l'affectâtion et à la répartition des résultats
sociaux.

Ên câs de bénéfices, elle décide:
. de les imputer sur les pertes "reportées à nouveau"
. de la constitution éventuelle de réserves générales ou spécia es.
. de les affecter arr compte courant des associés,
. de les mettre en paiement immédiât,
. de mettre la partie non affectée ou non répârtie en compte de report à nouveau-

Les associés supportent les pertes dans les mêmes proportions qu'ils participent aux
bénéfices. L'assemblée ordinaire des associés, statuant conformément à ârticle 21 des
présents stâtuts peut décider, notamment:
. d'affecter les pertes à un compte '?eport à nouveau',
. de les compenser avec les réserves existantes,
. de les affecter au compte courant des associés,
. ou de les imputer sur le capital socia.

Cette dernière décision entraînânt une réduction de capital, ne peut être prise que dans les
fo-mes o'une assemblée extraordinaire.

Démembrement de la propriété des parts sociales

En cas de mise en distribution de réserves. l'usufruitier sera attributalre des réserves ainsi
mises en distribution, en vertu de son droit de quasi-usufruit, à chârgê de restitution au nu-
propriétaire à l'extinction de son usufruit.

Article 26. Transformation de la société

La trânsformation dê la société en une autre société d'Lrne forme différente peut être
décidée par les associés statuant aux conditions de majorité et selon les modalités requises
par la loi-
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TITRE VI
DtssoLUT|oN - LtQUIDATIoN

Article27. Dissolution
La dissolution dê la société intervient dê plein droit à l'expiration de sa durée, ou, avant

cette date, par décision collective extraordinaire des associés, ou encore pour toutes

autres caLrses prévues par lâ oi.

La société nest pas dissoute par le décès, la déconfiture, la faillite personnelle, la

liquidatlon des biêns, le règlement iudiciaire d'un associé, ni par la cessation des fônctions
d'un gérant.

Article 28. Liquidâtion
l. Sauf les cas de fusion ou scission, la société êst en liquidation dès l'instant de sa
dissolution décidée en Assemblée Générale Extlaordinaire.

La dissolution de lâ société met fin aux fonctions de gérant.

A compter de lâ dissolution, la dénomination est suivie de la mention "Sociélé en
liquidation", suivie du nom du ou des liquidateurs.

La personnalité morale de la société subsiste pour les besoins de la liquidation jusqu'à la
clôture de celle-ci.

ll. La société est liquidée pâr le ou les gérants en exercice lors de a survenancê dê la
dissolution, à moins que les associés n'aient désigné un ou plusieurs liquldateurs, par
décision collective ordinaire.

lll. Le ou les liquidateurs peuvent être révoqués par décision collective des associés de
nature ordinâirê.

lV. La nomination (ou lê révocat;on) d'un liquidateur ne sont opposablês aux tiers qu'à
compter de leur publication : insertion dans un journal d'annonces légales, et mention âu
Registre du Commerce et des Sociétés si lâ société est imrnatriculée.

Les liquidateurs âccomplissent leur mission jusqu'à la clôture de la liquidation, sous réserve
de ce qui esl drt au paragraphe V ci-après.

V. Si la clôture de la liquidâtion n'est pas intervenue dans un délai de trois ans à compter
de lê dissolution, le Ministère Public, ou tout intéressé, peut saisir le Tribunal, qui fait
procéder à la liquidation, ou, si celle-ci a été commencée, à son achèvement.

Vl. Lê décision de nomination des liquidateurs pêut prévoir leur rémunération.

Vll. Tout bien êpporté qui se retrouve en nature dans la masse à partager est attribué, sur
sa demande, et à charge de soulte s il y a lieu, à lassocié qui ên avâit fâit l'âpport. Cette
faculté s'exerce avant tout autre droit à une attribution préférentielle.

Les liquidateurs disposent de tous pouvoirs pour céder tous éléments d'actif à l'amiable ou
autrement, selon toutes conditions de règlement jugées opportunes. lls poursuivent les
affaires en cours lors de la dissolution jusqu à leur bonne fin. lls reçoivent tous règlements,
donnent valablement toutes quittances, et plus généralement, Tont tout ce qui est
nécessaire pour la bonne fin des opérations de liquidation.

Vlll. Après paiêment des dettes et remboursement du capital social, le partage de l'âctif
net subsistant, ou boni, est effectué entre les associés, dâns lâ même proportion que leur
participation dans le câpital, saLrf conventions contraires.

ll est fait application des règles concernant le partage des successions, y compris
l'attribution préférentielle, sauf le cas particulier prévu êu Vll ci-dessus.

Si les résultats de la liquidation font apparaît.e un passif, ou mali, celuÈci est supporté par
les associés dans lês mêmes proportions que le boni.
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TITRE VII
PERsoNNALITE MORALE - ACTES ACCOMPLIS AVANT IMMATRICULATION

Article 29. Jouissance de la personnalité morale

La société ne iouira de la personnalité morale qu'à dater de son immatriculâtion au Registre

au commerce et des Sociétés effectuée selon les prescriptions réglementaires

Jusqu'à l'intervention de l'immatriculation, les relations entre associés seront régies par les

àisp;sitions de l'article 1832 du code civil, c'est à dire par celles des présents statuts et

par les principes du droit applicables aux contrats et obligations'

Article 30. Actes accomplis Pour le comptè de la société en tormation

Les personnes qui agiront au nom de la socjété en formation avant intervention de

l'immatriculation seront tenues des obligations nèes des actes âlnsl accompLis, saÔs

solidarité.

La société, réguLièrement immatriculée, reprendra de droit les engagements souscrits, qui

seront alors réputés avoil été dès l'origine contractés par elle dès lors que ceux_ci

s'inscriront dans le cadre de l'obiet de la société.

Dès maintenant, lês soussignés donnent mandat à lüonsieur Pierre DELVAUX, ci-dessus
désigné comme gérant à l'article'17, pour accomplir, à compter du 14 octobre 2025, les
actes suivants :

. Toutes les opérations entrant dans l'objet social nécessaires à la réalisation de celuici,

. L'ouverture d'un compte bancaire,

. Remplir toutes formalités de publicité prescrites par la loi et les règlements.

TITRE VIII
DtsPostÏoNS DtvERsEs

Article 31. Frais

Tous les frais, droits et honoraires résultant des présents statLrts, âinsi que ceux qul en
seraient la suite et lê conséquence seront supportés par la société.

Article 32. Option pour le régime fiscal des sociétés de capitaux
Les associés, Monsieur Pierre DELVAUX et lüâdame Odile DELVAUX née TURQUIN
déclarent vouloir sournettre la SC "DELPI à l'impôt sur les sociétés à compter de sa dâte
de création. Le tout conformément aux articles 206 3 et 239 du Code général des impôts.

Article 33. Élection de domicile
Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile au siège social de la
société, âvec âttribution de juridiction au Tribunal Judiciaire de ce siège.

Article 34. Déclaration pour l'enregistrement
Les parties requièrent l'enreglstrement des présentes

Fait à VIEL SAINT REMY, le 14 octobre 2025
en autânt d'originaux que nécessaire pour le dépôt d'un exempLaire au siège sociêl
et l'exécution des diverses formalités légales.

Les assoclés,

P17740 SC'DELP - CBP/MV
?D

1!



Madême Odile DELVAUX née TURQUIN '

l-" ,t ^6 ^^"'

Monsieur Pielre DELVAUX'

l'- ,l "4't"''^"^'

,/ //)^

cadre réservé à la mention d'enreqistrement

'Slgnature précédée de la mention manuscrne "Lu et approuvé,
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Mandat spécial

le soussignee
Madame Odile TURQUIN
née le 19 juilet 1964 à VILLERS SEMEUSE (ArdennÊs)
épouse de Monsieur ]arid(Detl t Hrlw^
demeurant ensemblê 1 ruelle de la Come - 08460 DOMMERY
maries le 17 rnâi 19 à THIN LE MOUTIER (Ardames)
sous le régime léBal de rl"rru(\!(ÙrllÀ.üédf àipraq^rédritFarya.{,r.É}
a defÀut de contrdl de mariàBe prealàble d son uruon

consütue par les prés€ntes pour mandataire spécial :

Monsi€ur Piere DELVAUX
né le 10 mars 19q3 à CHARLËVILLE MEZIERES (Ardennes)
obmeurân( d rüe obs ravemes - 08270 VIEL SAtr{T RÈMY
célibataire
non titulaire d'u PACS, ainsi qu'rl le declare

qui accepte et auquelje donne tout poùvoir à l'e(fet de participer €n mon nom et pour mon compte à

la (onstitution d'une sü:iété civile présentant les caractédstiques suivantes :

A cet effet, tout pouvc'i{ est dolmé à poùr :

. Etâblir les statuts d€ la sociétè corüormément aux dispositiorLs légâles et ÉSlementaires et aux
stipulations qui pré.èdent.

. Fâire toutes declarations sur la liberation et, la répartition des parts sociales, stipuler toutes clauses
relatives à la cession et à la hansmission à titr€ onércux oo à titre giatuit des parts so.iâles,
déaerminer lei oûndn.nf,r.e staaüaarrEs .elad'!e.- aû re.râr. dkî as§r:iÉ, a(rÀ rrlâ'ljiors,:uila'trre de
nature ordinaire et extraordinÂire, à la durée de I'exeroce social, à I'établiss€ment et à

l'appmbation des «,mpfes Eociaux, à I'approbatio& à I'aJfectation et à la répartition des résultats

. Nornmer le ou les sérant§, dérinir lâ durée de leur mândat, fixer les conditions de l€ur dési8nation,
démission ou révocatioa dé4erminer l'étendu€ des pouvoirs de la gérance, prévoir Ies modalité§
de rémunéranbn de la gérance, l'étendue de sa responsabüté.



. Prendre toutes décisions, donner toutes autorisatiors relatives à ]a constitution de ladite sociéié,
siSner ie§ statuts et tous acies constitutifs/ notarÀm€nt:

- Ie prccès-verbal d'assemblée BénéËle ordinaire constitutive,
- toul àaii ou cornvention d€ mise â dispositbn au profit de Ia société,

. Et généralement fai'e Ie nécessâire pour la conshhrtion de ladite société.

Fait le DOMMERY
à 14 octobre 2025

Le Mandânt r

Mme OdileDELVA
k Mandataire 

'1

M. Pielre DELVAUX

8o, prr,
J4
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1 Faire precéder la siSnature dê la mention "Bon Pour mandât".
I Faire précéd€r la siSnature de la mention "Bon pour accePtation dePouvoû"


